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Nos réf. : 24/278 TD/MHO 
Affaire suivie par : Thierry DESPERT, chargé de missions, 04 50 33 49 02 — 06 42 07 84 34 - 

thierry. desperts@hautesavoie.fr 
PJ.: Dossier de demande d'examen au cas par cas 

Objet : Projet de reconstruction du collège de Saint-Jeoire - Demande d'examen au cas par 

cas (demande initiale déposée le 02/01/24) 

Madame, Monsieur, 

Dans le cadre de l'instruction par vos services de la demande d'examen au cas par cas en objet, 

vous avez souhaité disposer d'une garantie concernant la réalisation d'inventaires faune-flore 

complémentaires, permettant de compléter l'analyse de l'état des lieux initiale, réalisée au 

printemps 2024 et annexée au dossier de demande d'examen. 

Aussi, par le présent courrier, je vous confirme que Conseil départemental de Haute-Savoie 

s'engage à faire intervenir un écologue sur le site avant le début des travaux, en juillet 2024 

ainsi qu'en août 2024, et en cas d'identification d'espèces protégées, à se rapprocher du service 

compétent en la matière pour déterminer si une autorisation dérogatoire est requise. 

Je vous prie d'agréer, Madame, Monsieur, l'assuranc mes salutations distinguées. 

; bre 
Martiàl DDIER 
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